
I
-' .

'f

jU8(]u'à ce jour, soient respectés, et que la

reconnaiHsance et riirrarigeuienl des cou-
tumes, usager et ])rivilègea, soient laissés à
la décision de la législature locale, seule-

ment.
6. Que ce pays ne soit soumis h aucune

taxe directe, ii l'exception de celles qui
{)ourraient ôtie imposées pur la législature

ocaia pour des intérêts municipaux ou
locaux.

7. Que les écoles soient séparées et que
les argents pour les écoles soient divises

entre les diilerentes dénominations reli-

gieuses au pro rata de leur population res-

pective d'après le système de la province
de Québec.

8. Que la détermination des qualifica-

tions des membres au parlement de la pro-

Tince ou à celui du Canada soit laissée a

la législature locale.

9. Que dans ce pays, à l'exception des
Indiens qui ne sont ni civilisés ni établis,

tout homme ayant atteint l'dge de 21 ans
et tout sujet anglais étranger à cette pro-

vince mais ayant résidé trois ans dans ce

pay3 et possédant une maison, ait le droit

de voter aux élections des membres de la

législature locale et du parlement cana-
dien et que tout sujet étranger, nutro
qu'un sujet anglais, ayant résidé le môme
espace de temps et jouissant de la pro-

priété d'une maison, ait le même droit de
vote ; à condition qu'il prête serment d'allé-

geance.
Il es'; entendu que cet article n'est

sujet à amendemdnt que de la part de la

législature locale exclusivement.
10. Que le marché de la compagnie de

la Baie d'Hudson, au sujet du transfert ilu

gouvernement de ce pays à la puissance
du Canada, n'ait jamais en aucun cas
d'effet préjudiciable aux droits du peuple
du Nord-Ôuest.

11. Que la législature locale de celte

province ait plein contrôle sur toutes les

terres du Nord-Ouest.
12. Qu'une commission d'ingénieurs

nommés par le Canada ait à explorer les

divers terrains du Nord Ouest et à déposer
devant le corps législatif, dans le terme de
45inq ans, un rapport sur les richesses mi-
nérales du pays.

13 Qu'un traité soit conclu entre le Ca-

nada et les différentes tribus sauvages du
pays à la réquisition et avec le concours
de la législature locale.

14. Que l'on garantisse une communi-
eation continue à vapeur du lac Supérieur
*u Fort Garry à être complétée dans l'es-
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pace de cinq ans ; ainsi que la construc-
tion d'une Voie ferrés, aboutissant au che-
min de for amériu.i'n, aussitôt que celui-ci

arrivera à la ligni ilernationale.

15. Que toutes ms bdtisses et édifices

publics soient à la charge du trosor cana-
dien.

16. Que les langues rran(;aise et an-
glaise soient communes dans la législa-

ture et les cours et que tous les document»
publics, ainsi que les actes de la législa-

ture soient publies dans les deux langues.

17. Que le lieutenant-gouverneur à nom-
mer peur la province du Nord-Ouest po»-

sède les deux langues franf,'ais-e et an-
glaise,

18. Que le juge de la cour suprême
parle le fran(;ais et l'anglais.

19. Que les dettes contractées par le

gouvernement provisoire du Nord-Ouest
soient payées par le trésor de la Puistîarice

(lu Canada, vu que ces dettes n'ont été

contractées que par des mesures illégale»

et inconsidérées, adoptées par des agents
canac^iens pour am3ner la guerre civile au
milieu de nous. De plus, o- /aucun oe»
membres du gouvernement provisoire, non
plus que ceux qui „..k agi sous sa direc-

tion ne puisse être inquiété relativement

au mouvement qui a déterminé les négo-
ciations actuelles.

Pendant que ce qui précède se passait

sur les bords de la Rivière Rouge, une
grande inquiétude et un grand malaise
ciintinuaient à prévaloir, tant à l'oilice des
colonies de Downing Street qu'à Ottawa ;

on échangea do nombreuses dépèches,
tant écrites que télégraphiées. Celles que
je vais citer peuvent donner une idée de es

que l'on desirait, espérait et craignait en
hauts lieux.

Le 25 mars, Lord Granville télégraphiait

à Sir John Young : " Le gouvernemi-ni de
'' Sa Majesté donnera l'assistance militaire
" proposée, pourvu qu'on accorde des con-
" ditions raisonnables aux colons de la Ri-
" vière Houge."
Le 17 mars, le même télégraphiait au

même : " Lorsque vous saurez que les dé-
'• légués sont partis de Fort Garry, faites-le
'' moi savoir par télégramme."

Sir F. Rogers, sous-secretaire d'état pour
les colonies, écrivait le 22 mars : " Les
'' troupes ne doivent pas êtî"e employées
" pour imposer la souveraineté du Canada
" à la population de la Rivière Rouge, si

•' cette dernière refuse de l'admettie."

Le 4 avril, le gouverneur-général télé-

graphiait à lord Granville les pénibles nou-
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